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Extrait de la délibération affiché le 10 mars 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le deux mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 24 février, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la 
présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Patricia DUVAL, Marie-Paule DESHAYES, 
Alexandre MORA (présent à partir de la délibération n°36), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, 
Estelle FERRON, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Sophie CAPELLE, Stéphanie ONFROY, Juliette 
LOZACH, Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI (pouvoir à 
Jérôme DUBOST à partir de la délibération n°35), Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien 
LECACHEUR, Gilles LEBRETON. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Alexandre MORA donne pouvoir à Gilbert FOURNIER 
Liliane HIPPERT donne pouvoir à Laurent GILLE 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Patricia DUVAL 
Nada AFIOUNI donne pouvoir à Jérôme DUBOST (à partir de la délibération n°35) 
 
Absents 
Frédéric PATROIS 
Karine LOUISET 
Franck DORAY 
Frédéric LE CAM 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2020.03/39 

HABITAT – SCHÉMA DÉPARTEMENTAL D’ACCUEIL ET D’HABITAT DES GENS DU VOYAGE – 
AVIS 
 
Monsieur Dominique THINNES, Adjoint au Maire – La loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 
l’accueil et l’habitat des gens du voyage prévoit l’établissement, dans chaque département, d’un 
schéma d’accueil et d’habitat des gens du voyage. Ce document est un outil de programmation et de 
mise en œuvre de l’accueil et de l’habitat des gens du voyage pour une durée de six ans (2020-2025). 
 
Les prescriptions du schéma concernent l’accueil, l’habitat, la santé, l’insertion professionnelle, la 
scolarisation et l’accès aux droits. Elles ont été établies à partir d’une évaluation quantitative et 
qualitative de l’offre existante, et des besoins identifiés. 
 
Le dispositif d’accueil des gens du voyage existant sur le territoire de la Communauté Urbaine est le 
suivant : 

→ 4 aires d’accueil situées à  
- Gonfreville l’Orcher : 12 emplacements ; 
- Harfleur : 10 emplacements ; 
- Le Havre : 60 emplacements ; 
- Montivilliers : 12 emplacements 

→ 1 aire de grand passage pouvant accueillir jusqu’à 200 caravanes, située à Rouelles, au Havre. 
 
La Communauté Urbaine a engagé un projet de création d’un terrain familial sur la commune 
d’Harfleur, permettant d’accueillir 6 familles. 
 
Les nouvelles prescriptions exposées dans le schéma 2020/2025 relatives au territoire de la 
Communauté Urbaine sont les suivantes : 
 

- En matière d’accueil, le schéma prescrit la réhabilitation de l’aire d’accueil du Havre. Cette 
aire d’accueil est la plus ancienne du territoire, et ne répond plus aux normes de confort (pas 
de douche ni de distribution d’eau chaude sur les emplacements, toilettes rustiques). 

- En matière d’habitat, le schéma met l’accent sur la nécessité de répondre à la 
sédentarisation de terrains familiaux sur la Communauté Urbaine, permettant l’accueil de 32 
ménages sédentaires. 

- Le schéma développe aussi un volet social relatif à la santé, l’insertion professionnelle, la 
scolarisation et l’accès aux droits. Le schéma recommande aux E.P.C.I. gestionnaires d’aire 
d’accueil de mettre en place un projet social, qui permet de travailler en réseau avec les 
professionnels concernés par l’accueil des gens du voyage (communes, C.C.A.S., Education 
Nationale, Département…) 

 
Le schéma ne formalise pas de nouvelle prescription pour le territoire en matière d’aire de grand 
passage, puisque la Communauté Urbaine est le seul E.P.C.I. du Département disposant d’un tel 
équipement. 
 
 



 
 
Il est à noter que les communes de plus de 5.000 habitants sont concernées par l’accueil et l’habitat 
des gens du voyage, à savoir Gonfreville l’Orcher, Harfleur, Le Havre, Montivilliers, Octeville sur Mer 
et Sainte Adresse. 
 
Conformément à l’article 1 de la loi n° 2000-314 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des 
gens du voyage, les communes et E.P.C.I. concernés doivent émettre un avis sur le schéma d’accueil 
et d’habitat des gens du voyage. 
 
La Communauté Urbaine émet un avis favorable d’ensemble sur le schéma d’accueil et d’habitat des 
gens du voyage 2020/2025 le 3 février 2020 et formule les remarques suivantes : 

- La Communauté Urbaine confirme sa volonté de réhabiliter l’aire d’accueil du Havre afin 
d’améliorer le confort des usagers et de prendre en considération le vieillissement de la 
population des gens du voyage ; 

- La Communauté Urbaine est d’ores et déjà engagée dans la réalisation d’un terrain familial 
qui se développe en collaboration étroite avec la commune d’Harfleur ; 

- La Communauté Urbaine souligne que l’absence d’aire de grand passage dans les territoires 
voisins engendre des difficultés sur son équipement impactant : la gestion, les coûts à sa 
charge, et la qualité de l’accueil. La réalisation effective des aires de grands passages 
prescrites par le schéma permettrait d’atténuer la pression actuellement exercée sur 
l’équipement communautaire et limiterait les stationnements illicites. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage ; 

VU le décret n° 2017-921 du 9 mai 2017 modifiant le décret n° 2001-540 du 25 juin 2001 relatif à la 
composition et au fonctionnement de la commission départementale consultative des gens du 
voyage ; 

VU le décret n° 2001-568 du 29 juin 2001 relatif à l’aide aux collectivités et organismes gérant des 
aires d’accueil des gens du voyage et modifiant le Code de la Sécurité Sociale (deuxième partie/ 
décrets en Conseil d’Etat) et le Code Général des Collectivités Territoriales (partie réglementaire) ; 

VU le décret n° 2001-569 du 5 mars 2019 relatif aux normes techniques applicables aux aires 
d’accueil des gens du voyage ; 

VU le décret n° 2019-171 du 5 mars 2019 relatif aux aires de grand passage ; 

VU le courrier du Préfet de Seine-Maritime en date du 27 décembre 2019 sollicitant l’avis de la 
Communauté Urbaine ; 

 

CONSIDERANT 

- Que le schéma départemental est soumis à l’avis des organes délibérants des communes et des 
E.P.C.I. concernés par l’accueil et l’habitat des gens du voyage ; 

- Que l’analyse des besoins exprimés par le schéma prend en compte l’effort important déjà réalisé 
par le territoire qui dispose de 4 aires d’accueil et d’une aire de grand passage, et qui est engagé 
dans un projet de terrain familial ; 

 

 



 

 

Sa commission municipale n°3, Urbanisme, Habitat, Développement Economique réunie le 10 

février 2020 ayant donné un avis favorable ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE  

 D’émettre un avis favorable d’ensemble sur le schéma d’accueil et d’habitat des gens du voyage 
2020/2025 tel qu’annexé à la présente en formulant les remarques suivantes : 

 Confirme la volonté de réhabiliter par la Communauté Urbaine l’aire d’accueil du Havre afin 
d’améliorer le confort des usagers et de prendre en considération le vieillissement de la 
population des gens du voyage ; 

 Confirme que la Communauté Urbaine est d’ores et déjà engagée dans la réalisation d’un 
terrain familial, qui se développe en collaboration étroite avec la commune d’Harfleur ; 

 Considère qu’il serait plus réaliste de réaliser le nombre de places prescrites sur le temps de 
deux schémas. 

 

 
Sans incidence budgétaire 

 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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